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DÉCLARATION DU BUREAU DU COMITÉ POUR L’EXERCICE DES DROITS

INALIÉNABLES DU PEUPLE PALESTINIEN SUR LES RÉSULTATS DE LA CONFÉRENCE

D’ANNAPOLIS

Le Bureau du Comité pour l’exercice des droits inaliénables du peuple palestinien se félicite de la
tenue de la Conférence d’Annapolis et de l’accord conclu entre le Président de l’Autorité palestinienne,
Mahmoud Abbas, et le Premier Ministre israélien, Ehud Olmert.

Le Bureau estime que la Conférence marque une étape décisive dans les négociations sur le statut
permanent, destinées à mettre un terme à l’occupation et à établir un État palestinien viable dans toutes les
zones occupées par Israël en 1967, y compris Jérusalem-Est, qui vise la paix et la sécurité aux côtés d’Israël
et de ses voisins. Il se réjouit en particulier de l’engagement pris par toutes les parties à œuvrer à la
réalisation de cet objectif.

Organisée sous les auspices du Gouvernement des États-Unis, la Conférence d’Annapolis
représentait une tentative réelle et résolue, de la part du Président de l’Autorité palestinienne, du Premier
Ministre israélien, du Quatuor, des partenaires régionaux, en particulier des pays arabes, et de nombreux
autres participants importants, de relancer le processus politique pour parvenir à un règlement global, juste
et durable de la question de Palestine et du conflit arabo-israélien dans son ensemble.

Il est désormais primordial que les parties ne laissent pas retomber l’élan qui a été pris et aillent de
l’avant pour régler toutes les questions relatives au statut permanent, sans exception, à savoir les frontières,
Jérusalem, les réfugiés de Palestine, les colonies, la sécurité et les ressources en eau. La communauté
internationale a beaucoup à gagner et un rôle important à jouer dans cette grande entreprise. Le Bureau se
félicite que la Fédération de Russie ait pris l’initiative d’organiser une conférence à Moscou au début de
l’année prochaine pour faire le point sur l’application de l’accord conclu à Annapolis. On espère que cette
conférence donnera un élan et une vigueur accrus aux efforts de paix en cours.

En ce qui concerne l’engagement de la communauté internationale en faveur du développement
économique d’un futur État palestinien, le Bureau estime qu’il devrait aller de pair avec les progrès
accomplis dans le domaine politique et les étayer. Il se félicite à cet égard de la prochaine tenue à Paris de
la Conférence des donateurs.

La Conférence d’Annapolis a marqué une nouvelle étape dans l’action que mène la communauté
internationale pour rétablir la paix dans la région. Nous espérons que les parties auront suffisamment de
courage, de patience et de clairvoyance pour faire déboucher leurs négociations sur une conclusion
applicable et mutuellement acceptable en 2008. Alors même qu’elles s’attellent à cette tâche difficile,
l’Organisation des Nations Unies devrait leur apporter son aide et continuer à assumer sa responsabilité
permanente relativement à tous les aspects de la question de Palestine, jusqu’à ce que celle-ci soit réglée
conformément à ses résolutions pertinentes et aux normes du droit international et jusqu’à ce que le peuple
palestinien puisse exercer pleinement ses droits inaliénables.
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